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ARTICLE 5 B

A l’alinéa 1, après le mot :

« organisent »,

insérer les mots :

« au moins ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de pouvoir permettre aux élus et aux représentants de l’Etat des territoires misant fortement 
sur l’ESS de pouvoir organiser s’ils le souhaitent une conférence régionale annuelle. A la Région 
Haute-Normandie ce type de manifestation est organisé chaque année par exemple.


